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INTRODUCTION Ce cadre de référence résulte de la collaboration de quatre ordres 
professionnels : le Collège des médecins du Québec (CMQ), l’Ordre des 
infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ), l’Ordre des pharmaciens du 
Québec (OPQ) et l’Ordre professionnel des inhalothérapeutes du Québec 
(OPIQ), conformément à leur mandat de protection du public.  

Le présent document vise à soutenir la pratique professionnelle des  
membres de chaque ordre impliqué, à encourager la collaboration  
interprofessionnelle et à développer la pratique collaborative entre tous 
les professionnels de la santé habilités à prescrire un médicament pour 
l’abandon du tabac (voir la section Ressources professionnelles et  
cliniques pour plus d’information).

Ce document est valide dans la mesure où aucune disposition législative 
ou règlementaire n’est susceptible de le modifier ou de l’affecter directement 
ou indirectement.

1. AGIR AVEC PROFESSIONNALISME

1.1 Considérations déontologiques

Le code de déontologie des membres d’un ordre énonce les devoirs et les 
obligations du professionnel envers le patient, le public et sa profession.  

Comme professionnel, vous devez notamment :
• obtenir le consentement libre et éclairé du patient. Ce consentement est 

également requis avant la transmission d’informations à un tiers, dont 
un autre professionnel ;

• respecter le droit du patient de consulter le professionnel de son choix ;
• agir selon vos compétences et les maintenir à jour afin de prescrire les 

médicaments pour l’abandon du tabac les mieux adaptés aux besoins 
du patient ; 

• sauvegarder en tout temps votre indépendance professionnelle et éviter 
toute situation qui vous placerait en conflit d’intérêts ;

• éviter de vous prescrire ou de prescrire un médicament à toute personne 
avec laquelle il existe une relation susceptible de nuire à la qualité de 
votre exercice, notamment à un membre de votre famille ;

• éviter de remettre un échantillon de médicament dans le but de 
promouvoir un produit. Si un échantillon est remis au patient, il doit être 
prescrit pour un usage bien établi ; être celui qui répond le mieux aux 
besoins du patient ; être remis gratuitement pour entreprendre un  
traitement immédiat ou pour évaluer la réponse clinique au médicament 
et être noté au dossier du patient. 
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1.2 Rédaction de l’ordonnance

Comme professionnel, vous devez notamment :
• rédiger votre ordonnance conformément aux dispositions prévues par 

votre organisme de règlementation s’il y a lieu ou aux ordonnances 
individuelles prévues au Règlement sur les normes relatives aux 
ordonnances faites par un médecin *;  

• rédiger une ordonnance individualisée en considérant certains critères 
propres au patient et à son tableau clinique. L’ordonnance individuelle 
ne vise qu’une seule personne ;

• prendre les moyens pour éviter toute ambigüité et tout risque d’erreur 
en vous assurant, entre autres, que l’ordonnance est lisible et complète.

* Pour référence, consultez le guide d’exercice Les ordonnances 
individuelles faites par un médecin.

1.3 Tenue des dossiers

La jurisprudence souligne à répétition que « ce qui n’est pas écrit est 
généralement présumé ne pas avoir été fait ».

Comme professionnel, vous devez notamment :
• respecter les règles de rédaction en vigueur ;
• considérer le dossier du patient comme un document légal et juridique ;
• inscrire au dossier les interventions effectuées, au fur et à mesure 

qu’elles sont réalisées ;
• consigner minimalement les éléments suivants :

 - le résultat de l’anamnèse et de l’évaluation du patient,  
incluant son profil tabagique ;

 - l’obtention du consentement ; 

 - les interventions effectuées et l’ordonnance délivrée ;

 - la transmission d’informations à un autre professionnel ; 

 - le plan de traitement et de suivi du patient.

« Prescrire n’est pas  
un acte réflexe,  

mais un acte réfléchi 1. »

1. Dr Michel Brazeau, cité par le Dr Yves Robert. 2015. Prescrire : un droit sans limites ? 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/pdf/cr/M-9, R. 25.1.pdf
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/pdf/cr/M-9, R. 25.1.pdf
http://www.cmq.org/nouvelles-pdf/n-3-2016-10-03-fr-nouveau-guide-sur-les-ordonnances-individuelles-faites-par-un-medecin.pdf?t=1522553799545
http://www.cmq.org/nouvelles-pdf/n-3-2016-10-03-fr-nouveau-guide-sur-les-ordonnances-individuelles-faites-par-un-medecin.pdf?t=1522553799545
http://www.cmq.org/nouvelle/fr/prescrire-un-droit-sans-limites.aspx
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1.4 Collaboration interprofessionnelle et pratique collaborative 

« Les problèmes de santé complexes exigent une approche interprofessionnelle 
dans la prestation des soins et services. La pratique collaborative qui y est 
associée représente une bonne pratique clinique à adopter, notamment 
pour les personnes qui requièrent l’intervention coordonnée de plusieurs 
professionnels, dont celles qui sont atteintes de maladies chroniques2. »

Comme professionnel, vous devez notamment :
• prendre les moyens nécessaires pour vous assurer que votre pratique 

s’inscrit en concordance, en continuité et en collaboration avec les 
intervenants en abandon du tabac qui font équipe avec vous ;

• consulter au besoin un collègue ou un autre professionnel qui détient 
une expertise pertinente ou qui connait bien le patient afin de vous  
guider dans votre décision ;  

• aviser le médecin, l’infirmière praticienne spécialisée (IPS) ou le pharmacien 
en présence d’un patient polymédicamenté pour vous assurer que la 
médication usuelle est ajustée en conséquence s’il y a lieu. 

2. OIIQ, CMQ, OPQ. 2015. Énoncé de position conjoint sur la collaboration interprofessionnelle : rehausser la 
qualité et la sécurité des soins, p.3.

https://www.opq.org/doc/media/2201_38_fr-ca_0_oiiq_cmq_opq_enonce_collaboration.pdf
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2. SAVOIR-AGIR AUPRÈS DU PATIENT FUMEUR
En janvier 2012, les quatre ordres professionnels s’étaient engagés, dans 
un énoncé de position conjoint avec d’autres acteurs du réseau de la santé, 
à encourager leurs membres à faire de la lutte contre le tabac une priorité 
d’intervention et à faire valoir le rôle essentiel qu’ils peuvent jouer.

Comme professionnel, il convient notamment :
• de saisir toutes les occasions pour intervenir, même minimalement,

auprès du patient fumeur de tout âge, de le guider vers la décision de
cesser de fumer et de le considérer comme un partenaire actif dans sa
démarche d’abandon du tabac ;

• de vous référer au Guide des bonnes pratiques en prévention clinique 
du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) et d’utiliser
un outil d’aide à la pratique validé et adapté à votre milieu clinique
et à votre clientèle ;

• d’effectuer une analyse rigoureuse des risques par rapport aux bénéfices
et d’en discuter avec le patient si vous émettez une ordonnance hors
monographie ; 

• d’assurer le suivi requis par l’état du patient, à moins d’être certain qu’un
collègue ou un autre professionnel habilité peut le faire à votre place.
Cela s’avère particulièrement important si vous émettez une
prescription hors monographie ;

• de diriger le patient vers l’un ou l’autre des services spécialisés à proximité.
Les services offerts peuvent être locaux, régionaux ou provinciaux, comme
les services J’arrête (ou I quit now) qui comportent les centres d’abandon
du tabagisme (CAT), une ligne téléphonique (1 866 JARRETE) et un service
de messagerie texte (SMAT) ;

• de respecter l’autonomie du patient qui n’a pas l’intention d’arrêter de
fumer ou qui n’est pas prêt à passer à l’action et d’intervenir à nouveau
lors de la prochaine rencontre qui s’y prêtera ;

• de faire preuve de prudence au sujet de la cigarette électronique
(vapoteuse) et de se tenir au courant des études qui évaluent son
efficacité comme aide à l’abandon du tabac ;

• de discuter avec le parent fumeur des méfaits du tabagisme parental
sur la santé de l’enfant ;

• de sensibiliser le patient à l’égard des effets de la fumée secondaire sur
la santé de ses proches et de l’encourager à ne pas fumer en leur
présence ; 

• d’offrir aussi des conseils en faveur du renoncement de l’usage du
cannabis à des fins récréatives s’il y a lieu ;

• de collaborer au programme de soutien systématique à l’abandon du
tabac mis en place (ou en projet) dans votre milieu clinique.

« Le savoir-agir est la 
somme des domaines 

d’apprentissage 
que sont les savoirs 

(domaine cognitif), 
savoir-faire (domaine 

psychomoteur)  
et savoir-être  

(domaine affectif)3. »

3. TARDIF, J. 2007. L’évaluation des compétences — Documenter le parcours et le développement. Chenelière 
Éducation, p. 22. Cité dans OPIQ. 2018. Référentiel des compétences à l’entrée de la pratique, p. 12.

https://www.opq.org/doc/media/1141_38_fr-ca_0_cessation_tabagique.pdf
http://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/prevention-clinique/guide-des-bonnes-pratiques/adultes-theme-tabagisme/
https://quebecsanstabac.ca/jarrete
https://tobaccofreequebec.ca/iquitnow/
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L’information, la promotion de la santé et la prévention de la maladie 
auprès des individus, des familles et des collectivités se trouvent au cœur 
des activités professionnelles liées à votre champ d’exercice.

L’intervention en faveur de l’abandon du tabac est à la portée de tous les 
cliniciens.  

En présence d’un patient commun, il convient d’informer les professionnels 
de la santé, qui font partie du cercle de soins, de votre intervention pour 
assurer une continuité des soins prodigués ou des services offerts et pour en 
optimiser la coordination, tout en permettant de mettre à profit l’expertise 
de chacun au bénéfice du patient.

Le dossier du patient est un outil de communication essentiel et efficace 
entre les professionnels de la santé qui font partie du cercle de soins.  
Les notes qu’il contient doivent être rédigées avec rigueur.

CONCLUSION
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RESSOURCES PROFESSIONNELLES ET CLINIQUES

Collège des médecins du Québec (CMQ)

• Règlement sur les normes relatives aux ordonnances faites par un 
médecin, mis à jour en 2015.

• Les ordonnances individuelles faites par un médecin  
(guide d’exercice), 2016.

• Code de déontologie des médecins.

Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ)

• Décret 839-2015 « Certaines activités professionnelles qui peuvent être 
exercées par une infirmière et un infirmier ». Règlements et autres actes. 
Gazette officielle du Québec, no 40, 7 octobre 2015, p. 3872.

• Décret 764-2018 « Certaines activités professionnelles qui peuvent être 
exercées par une infirmière et un infirmier (Mod.) ». Règlements et autres 
actes. Gazette officielle du Québec, no 26, 27 juin 2018, p. 4214.  

• Prescription infirmière (guide explicatif conjoint OIIQ-CMQ). 2015.

• Directive clinique à l’intention de l’infirmière autorisée à prescrire une 
thérapie de remplacement à la nicotine (TRN), 2016. 

• FOL 1007 : Prescription infirmière : appropriation de la démarche  
et considérations déontologiques (formation règlementaire), 2016.

• Code de déontologie des infirmières et infirmiers.

Ordre des pharmaciens du Québec (OPQ)

• Règlement sur les ordonnances d’un pharmacien.

• Code de déontologie des pharmaciens.

• Loi 41 – Guide d’exercice – Les activités réservées aux pharmaciens 
(CMQ-OPQ), mis à jour en janvier 2019.   

Ordre professionnel des inhalothérapeutes du Québec (OPIQ)

• Décret 847-2018 « Inhalothérapeute — Certaines activités 
professionnelles pouvant être exercées par un inhalothérapeute (Mod.) ». 
Règlements et autres actes. Gazette officielle du Québec, no 27, 4 juillet 
2018, p. 4330.

• Prescription de médicaments pour la cessation tabagique  
(guide de pratique clinique), 2018.

• OPIQ-3003 : La prescription de médicaments pour la cessation tabagique 
(formation règlementaire), 2018.

• OPIQ-310 : Intervenir auprès d’un patient fumeur  
(formation OPIQ-INSPQ), mise à jour en 2018.

• Code de déontologie des inhalothérapeutes du Québec. 

 retour à la page 2

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/pdf/cr/M-9, R. 25.1.pdf
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/pdf/cr/M-9, R. 25.1.pdf
http://www.cmq.org/nouvelles-pdf/n-3-2016-10-03-fr-nouveau-guide-sur-les-ordonnances-individuelles-faites-par-un-medecin.pdf?t=1522553799545
http://www.cmq.org/publications-pdf/p-6-2015-01-07-fr-code-de-deontologie-des-medecins.pdf?t=1578405939846
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=63845.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=63845.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=68846.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=68846.pdf
https://www.oiiq.org/documents/20147/1457804/guide-explicatif-prescription-infirmiere-final-web.pdf/bc37d864-663f-5047-5afa-c0f8ac382e39
https://www.oiiq.org/documents/20147/237836/2457_doc.pdf
https://www.oiiq.org/documents/20147/1306047/oiiq-code-deontologie.pdf/dcac917b-c471-7699-62aa-9fa4062cdda4
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/P-10, r. 18.1/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/P-10, r. 7/
http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2013-11-25-fr-activites-reservees-aux-pharmaciens-loi-41.pdf
http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2013-11-25-fr-activites-reservees-aux-pharmaciens-loi-41.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=68978.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=68978.pdf
https://www.opiq.qc.ca/wp-content/uploads/2018/11/Guide_OPIQ-3003_Prescription_cessation-tabagique_maj_novembre_2018.pdf
https://www.opiq.qc.ca/wp-content/uploads/2014/07/OPIQ_Code_deontologie_VF1.pdf
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